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Début de séance à 19h20 
 
L’assemblée a été convoquée dans les délais et selon les statuts. 
 
Séance tenue en présentiel à la grande salle de la chapelle des Charpentiers à Morges ainsi 
qu’en visioconférence. 
 
Selon la liste de présence, on dénombre 24 participants (20 participants en présentiel et 4 
participants en visioconférence). Plusieurs membres se sont excusés. Il est admis que 
l’Assemblée Générale Ordinaire peut siéger. 
 

Ordre du jour 

 
 

Bienvenue et salutations 
Jean-Marc Lavanchy souhaite la bienvenue aux participants et les remercie de leur présence. 
 
Il se réjouit de retrouver autant de participants et de pouvoir partager les nouvelles de 
l’association. 
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Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 07 juillet 2020 

 
 
Le Procès-Verbal a été diffusé via la newsletter à toutes les adresses email de la base de 
données de l’association. 
 
Par soucis d’économie, comme l’année précédente, l’association a renoncé à son impression 
et son envoi postal à tous les membres. 
 
Plusieurs exemplaires sont disponibles dans la salle. Il est aussi disponible sur demande. 
 
→ Vote pour la validation du PV 2020 : Le PV est approuvé à l’unanimité des personnes 
présentes. 
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Rapport du Président – Activités 2020 

 
- Le business plan : 

o Il est disponible en ligne 
o Le projet est rentable pour autant qu’on ait un débarcadère 

- Rolle :  
o Le Syndic tenait à nous recevoir mais il y a eu une pétition contre un 

emplacement pérenne de la galère à Rolle.  
o Suite à une table ronde, Rolle a adressé un courrier à l’association pour se 

retirer du projet 
- L’année 2020 a aussi été l’occasion de reprendre les aspects administratifs et de 

facturation. 
- Travaux d’entretien : 

o Opération d’hivernage,  
o Vider le canot quand il pleut, depuis une pompe a été installée par D. Glutz 

- Propositions artistiques et culturelles : 
o Ces projets demandent la présence de bénévoles pour coordonner et pour la 

sécurité à bord 
- Mise en cale sèche au dock flottant 
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Cette opération au dock flottant a demandé la mise en place d’une technique pointue au cm 
près. 
 
La conclusion est que la structure du bateau est bonne.  
Pour pouvoir naviguer, des travaux sont à prévoir. En ce sens, le permis de navigation est 
maintenu pour les 4 prochaines années mais en limitant les déplacements au strict 
nécessaire. 
 



Association lémanique galère La Liberté 
Procès-verbal de l’AGO du 07 octobre 2021 à 19h20 

Page 8 sur 17 
 

Approbation des comptes 2020 
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Explicatif des comptes 
Roxane Berner en charge de la comptabilité de l’association prend la parole : 
Augmentation du nombre de cotisations de membres. Il est difficile d’identifier la proportion 
de dons et de cotisations.  
On remarque que les grosses dépenses concernent la sortie du bateau au dock flottant.  
Il n’y a plus de charges de personnel.  
 
Nous constatons une attribution à la provision pour travaux extraordinaires de 13'000.-, 
provision qui se monte à 23'000.- à fin 2020. 
 
Le compte postal est positif à environ 23'000.- et le compte BCV à environ 1'200.- 
 
Le soutien du Canton et des Régions de Morges et Nyon a été important et très apprécié, de 
même que plusieurs généreux dons en réponse à l’appel de fonds. 
 
Questions diverses des participants : 
 
Est-ce que les travaux de rénovation du pont ont débuté ? 
➔ Non, pas encore 

 
Est-ce que le local de la patinoire fait tjrs partie de l’association ?  
➔ Oui, c’est le cas 
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Lecture du rapport des contrôleurs aux comptes 

 
 
→ Vote pour la validation des comptes tels que présentés : Les comptes sont approuvés à 
l’unanimité 
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Election du Comité 

 
→ Vote pour la réélection du comité :  Les participants votent à l’unanimité pour la 
réélection du comité.  
 
→ Vote pour la réélection de la secrétaire et comptable : Roxane Berner est élue à 
l’unanimité 
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Activités 2021 et perspectives 

 
 

Communication 
Claire Lorenzato prend la parole. L’objectif est d’assurer une communication plus régulière. 
L’idée est de publier plusieurs fois par mois sur Facebook et d’envoyer 4 newsletters par an. 
 
Il y a beaucoup à entreprendre et toute aide est la bienvenue. 
 
Concernant les résultats actuels : 
L’audience de la page Facebook monte doucement mais régulièrement. Il y a aujourd’hui 
plus de 200 likes. En moyenne, les publications sont likées entre 5 et 12 fois. 
 
L’audience des newsletters est encourageante. Le taux d’ouverture moyen est de 62%, ce 
qui est excellent dans la mesure où on estime qu’un taux d’ouverture à 25% est une 
moyenne convenable. 
 
Donc nous souhaitons continuer dans cette lancée : regrouper les informations sur 4 
newsletters afin d’avoir une communication claire avec un contenu varié dans chaque 
édition. 
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Année Covid et année électorale : donc difficulté à engager les communes pour l’accueil de 
la Liberté. 
 
Master EPFL 
Etudes d’une dizaine de sites 
Meilleure option : Au parc du Vertou pour la raison que c’est une zone de remblais avant 
que les palafittes soient inscrits au patrimoine. 
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Rencontres Romandes du Bois 
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Surprise 
En avant-première, l’équipe d’acrobates (Parkour) From A2U diffuse le film réalisé à bord de 
La Liberté ! 
 
 
L’assemblée est levée à 20h45 par Jean-Marc Lavanchy. 
 

 
 
Pour le PV, le 14 avril 2022 
 
Jean-Marc Lavanchy    Claire Lorenzato 
Président     Secrétaire de l’AGO 


